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E}:IRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deu:< lÂlle Vinot et le .Se Décembre à Dix Neuf Heures
Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire, s'est
réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Mqrc MEDINA, moire de
Torreilles.
Dote de convocotion du conseil municipol : l"'décembre2020
Présents : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, GeoîIrey TORRALBA, Agnès BLED,

Gérord CEBELLAN, Céci|e MARGAIL, Benoît TRISTANT, MichèIe CONDOMINES, Jeon IANCELIA,
Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Hélène PILLARD, Christophe CLARET, Sébostien CABRI, Stéphonie
FLEURY, Emilie COUVEZ, Emi|ie MONTANES, Romoin ALBERT, Emmo SABATE, Domien CLET,

Virginie PORTEILS, Héloi'se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF, Jeon-Michel PONCE.
Absents excusés : Monique DEYRES donne pouvoir à Guy ROUQUIE
Pierre PAGNON donne pouvoir à Morc MEDINA
En exercice : 27 Présents : 25 Ayont pris port ou vote :27
Les conseillers présenls étoni en nombre suffisont pour délibérer voloblement, monsieur le président o
décloré lo séonce ouverte.
Melle Hélol'se MONREAL esl désignée pour ossurer les foncfions de secrétqire de séonce.
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Détib.t 08/2020
Renouvellement de lo convention fixont les modolites de mise ù disposiiion d'ogents de lo commune

de Torreilles ouprès de Perpignon Méditerronée Métrooole Communouté Urboine
(compétence voirie)

Modome Agnès BLED, odiointe ou moire, roppelle à l'ossemblée que dons le codre de Io

compétence voirie exercée por lo Communouié Urbqine Perpignon Méditerronée Métropole, deux
ogents tituloires de lo commune de Torreilles exercent de foçon portielle des missions relqtives à lo
com pélence tronsferée.

Une convention o été signée en 20.l6 et renouvelée qu l"'ionvier 2018 pourfixer les modohtés de
ces mises à disposition. Celle-ci orrivont à échéonce qu 3l décembre 2020, il convient de lo

renouveler.

Modome Agnès BLED présente à l'ossemblée, lo convention de mise à disposition des deux ogents
de lo commune de Torreilles ouprès de Perpignon Méditerronée Métropole Communouté Urboine et
demonde à l'ossemblée de bien vouloir se prononcer.

Le conseil municipol, Ouî l'exposé de modome Agnès BLED, odioinle ou moire,
oprès en ovoir délibéré à I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> APPROUVE les termes de lo conveniion de mise à disposition des ogenis de lo commune de
Torreilles ouprès de Perpignon Méditerronée Métropole Communouté Urboine pour lo compétence
voirie pour une durée de I on, ù compter du l " ionvier 2021 .

> DONNE mondot à monsieur le moire ou son représentont pour signer lodite convention oinsi que
lout octe utile en lo motière.
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motre,
Ainsi à Torreilles, les iours,

Morc MEDINA


